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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 30 JUIN 2022 
 
A 14 heures, au siège social, 

 

Les associés de la société « EXCO HESIO » se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, 

sur convocation de la Présidente. 

 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque associé participant à l'assemblée en 

entrant en séance, tant en son nom personnel qu'en qualité de mandataire. 

 

L'assemblée est présidée par Madame Sylvie MIVIERE, en sa qualité de Présidente de la société. 

 

Madame Sylvie MIVIERE, représentante de la Société EC CONSULTANTS, et Monsieur Frédéric 

VILLARS, associés représentant tant par eux-mêmes que comme mandataires le plus grand nombre de 

voix et acceptant cette fonction, sont appelés comme scrutateurs. 

 

Monsieur François-Régis VIGNON est désigné comme secrétaire. 

 

La société BLANC ET ASSOCIES AUDIT, Commissaire aux Comptes de la Société, régulièrement 

convoquée, est absente et excusée. 

 

Monsieur Laurent BELOT et Monsieur Nicolas MERLE, membres du Comité Social et Economique 

(CSE), sont absents et excusés. 

 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 

actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 182 356 actions sur les 

182 370 actions ayant le droit de vote. 

 

En conséquence, l'Assemblée, réunissant au moins la moitié des actions ayant le droit de vote est 

régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

La Présidente de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 

 

- les justificatifs des convocations régulières des associés, 

- une copie de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes, 

- la feuille de présence et la liste des associés, 

- un exemplaire des statuts de la Société, 

- le rapport du Conseil d’Administration, 

- le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 

 

La Présidente déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus à leur 

disposition au siège social depuis la convocation de l'Assemblée. 

 



L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

 La Présidente rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

- Rapport du Conseil d’Administration, 

- Constat de la signature des résiliations de convention de prêt de consommation d’action 

concernant Monsieur Jean-Marie FERRANDO et Monsieur Jean-Pierre HILD, 

- Constat de la signature des conventions de prêt de consommation d’action concernant 

Madame Sandrine BOURGET et de Monsieur Vincent FAURE, 

- Modification corrélative des statuts, 

- Questions diverses, 

- Pouvoirs pour l’accomplissement des  formalités. 

 

Il est ensuite donné lecture du rapport du Conseil d’Administration. Puis la Présidente déclare la 

discussion ouverte. 

 

Personne ne demandant la parole, la Présidente met successivement aux voix les résolutions 

suivantes : 

 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 

L’Assemblée Générale, constate la signature ce jour de : 

 

- la résiliation de la convention de prêt de consommation d’action entre la société EC 

CONSULTANTS et Monsieur Jean-Marie FERRANDO portant sur une (1) action de la 

société EXCO HESIO, avec effet à compter du 30 juin 2022 ; 
 

- la résiliation de la convention de prêt de consommation d’action entre la société EC 

CONSULTANTS et Monsieur Jean-Pierre HILD portant sur une (1) action de la société 

EXCO HESIO, avec effet à compter du 30 juin 2022. 
 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix présentes ou représentées. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

L’Assemblée Générale, constate la signature ce jour de : 

 

- la convention de prêt de consommation d’action entre la société EC CONSULTANTS et 

Madame Sandrine BOURGET portant une (1) action de la Société appartenant à la société EC 

CONSULTANTS au profit de Madame Sandrine BOURGET, avec effet à compter du 30 

juin 2022 ; 
 

- la convention de prêt de consommation d’action entre la société EC CONSULTANTS et 

Monsieur Vincent FAURE portant sur une (1) action de la Société appartenant à la société EC 

CONSULTANTS au profit de Monsieur Vincent FAURE, avec effet à compter du 30 juin 

2022. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix présentes ou représentées. 

 

 

  



TROISIEME RESOLUTION 
 

L'Assemblée Générale, en conséquence de la réalisation des résiliations des conventions de prêt de 

consommation d’action visées à la première résolution et de la signature des conventions de prêt de 

consommation d’action visées à la deuxième résolution, décide de modifier les dispositions de l’article 

8 des statuts de la manière suivante : 

 

« ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à :  

 

Un million quatre-vingt-quatorze mille deux cent vingt euros 

(1 094 220 euros) 

 

Il est divisé en 182 370 actions de 6 euros chacune, de même catégorie, en proportion de leurs 

apports ou acquisitions respectifs, de la manière suivante : 

 

- A Monsieur Jean-Michel BOSIO, cent vingt-cinq actions, Ci ................. 125 actions. 

- A Mademoiselle Sylvie MIVIERE, cent vingt-cinq actions, Ci ................ 125 actions. 

- A Monsieur Frédéric VILLARS, cent vingt-cinq actions, Ci .................... 125 actions. 

- A Monsieur François-Régis VIGNON, cent vingt-cinq actions, Ci ......... 125 actions. 

- A Monsieur Olivier COMTE, cent vingt-cinq actions, Ci ........................ 125 actions. 

- A la société EC CONSULTANTS, cent quatre-vingt-un mille 

 Cinq cent six actions, ci .................................................................... 181 506 actions. 

- A Madame Sandrine BOURGET, une action, ci ........................................... 1 action. 

- A Monsieur Franck HUYGHE, une action, ci .............................................. 1 action. 

- A Monsieur Panayotis LIOLIOS, une action, ci ........................................... 1 action. 

- A Monsieur Jean-Luc BESSON, une action, ci ............................................. 1 action. 

- A Monsieur Pierre d’AGRAIN, une action, ci .............................................. 1 action. 

- A Monsieur Patrick DISTEL, une action, ci ................................................. 1 action. 

- A Monsieur Olivier PERROUD, une action, ci ............................................ 1 action. 

- A Monsieur Vincent FAURE, une action, ci ................................................. 1 action. 

- A Monsieur Ibrahim INGAR, une action, ci .................................................. 1 action. 

- A Monsieur Sébastien TRESCARTES, une action, ci .................................... 1 action. 

- A Monsieur Christian DORANGE PATTORET, une action, ci .................... 1 action. 

- A Monsieur Philippe LHOMMEAU, une action, ci ...................................... 1 action. 

- A Monsieur Pierre BURNEL, une action, ci ................................................. 1 action. 

- A Monsieur Christophe TERRAS, une action, ci .......................................... 1 action. 

- A Monsieur Mohamed Haithem ZAIED, cent vingt-cinq actions, ci ........ 125 actions. 

- A Monsieur Jérôme LAMY, cent actions, ci ............................................. 100 actions. 

 

Total : .................................................................................................. 182 370 actions. 

 

La société membre de l’Ordre communique annuellement aux conseils de l’Ordre dont elle 

relève la liste de ses associés ainsi que toute modification apportée à cette liste. La liste des 

associés sera également communiquée à la commission régionale d’inscription des 

commissaires aux comptes, ainsi que toute modification apportée à cette liste. Elle sera tenue 

à la disposition des pouvoirs publics et de tout tiers intéressé. » 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix présentes ou représentées. 

 

 



 
QUATRIEME RESOLUTION 

 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs à la Présidente et au porteur d'une copie ou d'un extrait du 

procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des 

résolutions qui précèdent. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix présentes ou représentées. 

 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la Présidente déclare la séance 

levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 

membres du bureau. 

 

 

 














































